
D80rare de mm gouvernment, jtaf l%meur ae porter à votre conraafs 
une violation de l’espace aérien grec par des avions turcs, qui s”est p-rodulle 

le 27 septembre 1966 clans les circonstaixes suivantes : 
8 h 8, (heure locale), deux ations turcs "EPAW ont survolé la région de 

La ce, en territoire grec, à une altitude de 300 pieds, suivant me 
direction sud-est-nord-ouest. Ils sont entrés en territoire ec en un point 
situé à 41° 3g9" 30" de latitude nord et 26O 29> 25" de longitude est. Ils ont 

pénétré dans Ilespace aérien grec sur une profotieur de 100 m.&Gres. Le sum:d 
illégal a duré 30 secondes. 

Le Gouvernement grec a déjà adress cien? au LetPe 
des afYaiws éixangères de la Twqufe 

Je vous serais oblige de faire distribuer la présente lettre c e doemzent 
du Conseil de sécurité. 

Veuillez agréer, etc. 

66-24173 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de 1WrWsatfcm des 
Nations Un-ies, 

) Alexis S. LIATIS 


